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des Nations Unies sur la coopération Sud-Sud 
Buenos Aires, 20-22 mars 2019 

Point 11 de l’ordre du jour 

Adoption du rapport de la Conférence 
 

 

 

Projet de rapport de la deuxième Conférence de haut 
niveau des Nations Unies sur la coopération Sud-Sud 
 

 

  Rapporteur général : S. E. M. Sven Jürgenson (Estonie) 
 

 

 I. Résolutions adoptées par la Conférence 
 

 

  Résolution 1 

  Document final de Buenos Aires issu de la deuxième Conférence de haut niveau 

des Nations Unies sur la coopération Sud-Sud 
 

[Insérer le texte des documents A/CONF.235/L.1 et A/CONF.235/3] 

 

  Résolution 2 

  Expression de remerciements au peuple et au Gouvernement argentins 
 

[Insérer le texte du document A/CONF.231/L.2] 

 

  Résolution 3 

  Pouvoirs des représentants à la deuxième Conférence de haut niveau 

des Nations Unies sur la coopération Sud-Sud  
 

[Insérer le texte de la résolution figurant dans le document A/CONF.235/5] 

 

 II. Organisation des travaux et autres questions d’organisation 
 

 

 A. Date et lieu de la Conférence 
 

 

1. La deuxième Conférence de haut niveau des Nations Unies sur la coopération 

Sud-Sud s’est tenue à Buenos Aires du 20 au 22 mars 2019, en application des 

résolutions 71/244 et 71/318 et des décisions 72/544 et 73/543 de l’Assemblée 

générale. Durant cette période, la Conférence a tenu quatre séances plénières et trois 

tables rondes. 

https://undocs.org/fr/A/CONF.235/L.1
https://undocs.org/fr/A/CONF.235/3%5d
https://undocs.org/fr/A/CONF.231/L.2%5d
https://undocs.org/fr/A/CONF.235/5%5d
https://undocs.org/fr/A/RES/71/244
https://undocs.org/fr/A/RES/71/318
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 B. Participation 
 

 

2. La liste des participants sera publiée sous la cote A/CONF.235/INF/2. 

 

 

 C. Ouverture de la Conférence  
 

 

3. Le 20 mars 2019, le Secrétaire général a, en sa qualité de Président temporaire, 

ouvert la Conférence, conformément à l’article 17 du règlement intérieur provisoire 

de la Conférence. 

4. Lors de l’ouverture officielle de la Conférence, à la 1 re séance plénière, le 

20 mars, des déclarations ont été faites par : le Président de la Conférence, Mauricio 

Macri ; la Présidente de l’Assemblée générale, María Fernanda Espinosa Garcés  ; le 

Secrétaire général, António Guterres ; la Présidente du Conseil économique et social, 

Inga Rhonda King ; l’Administrateur du Programme des Nations Unies pour le 

développement, Achim Steiner ; le Président désigné du Comité de haut niveau pour 

la coopération Sud-Sud, Adonia Ayebare ; la Secrétaire générale adjointe de la 

Chambre islamique de commerce, d'industrie et d’agriculture du Pakistan, Attiya 

Nawazish Ali Khan (représentant le secteur privé) ; le Directeur exécutif de Reality 

of Aid Africa, Vitalice Meja (représentant la société civile).  

 

 

 D. Élection à la présidence et élection des autres membres 

du Bureau de la Conférence 
 

 

5. À sa 1re séance plénière, la Conférence a élu les membres de son bureau.  

 

  Présidence de la Conférence 
 

6. Le Président de l’Argentine, Mauricio Macri, a été élu par acclamation Président 

de la Conférence.  

 

  Vice-Présidence 
 

7. Ont été élus, par acclamation, à la vice-présidence :  

 États d’Afrique : Guinée et Maroc 

 États d’Asie et du Pacifique : Bangladesh et République islamique d’Iran 

 États d’Europe orientale : Estonie et Lituanie 

 États d’Amérique latine et des Caraïbes : Brésil 

 États d’Europe occidentale et autres États : Irlande 

 

  Vice-Présidence de droit 
 

8. L’Argentine a été élue, par acclamation, à la vice-présidence de droit de la 

Conférence. 

 

  Rapporteur général 
 

9. Sven Jürgenson (Estonie) a été élu par acclamation Rapporteur général de la 

Conférence. 
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 E. Adoption du règlement intérieur 
 

 

10. À sa 1re séance plénière, la Conférence a adopté son règlement intérieur (voir 

A/CONF.235/2). 

 

 

 F. Adoption de l’ordre du jour 
 

 

11. À la même séance, la Conférence a adopté l’ordre du jour ci-après sur la base 

de l’ordre du jour provisoire (A/CONF.235/1) :  

 1. Ouverture de la Conférence. 

 2. Élection à la présidence. 

 3. Adoption du règlement intérieur.  

 4. Adoption de l’ordre du jour. 

 5. Élection des autres membres du Bureau.  

 6. Organisation des travaux. 

 7. Pouvoirs des représentants à la Conférence  : 

  a) Nomination des membres de la Commission de vérification des 

pouvoirs ; 

  b) Rapport de la Commission de vérification des pouvoirs.  

 8. Débat général sur le rôle de la coopération Sud-Sud et la mise en œuvre 

du Programme de développement durable à l’horizon 2030 : difficultés et 

perspectives. 

 9. Tables rondes : 

  a) Table ronde 1 : perspectives et avantages comparatifs offerts par la 

coopération Sud-Sud et mise en commun des données d’expérience, 

des pratiques optimales et des exemples de réussite  ; 

  b) Table ronde 2 : difficultés rencontrées et renforcement du cadre 

institutionnel régissant la coopération Sud-Sud et la coopération 

triangulaire ; 

  c) Table ronde 3 : renforcement des moyens de mise en œuvre du 

Programme de développement durable à l’horizon 2030 à l’appui de 

la coopération Sud-Sud et de la coopération triangulaire  ; 

  d) Résumé par les coprésidents. 

 10. Adoption du document final de la Conférence.  

 11. Adoption du rapport de la Conférence.  

 12. Clôture de la Conférence. 

 

 

 G. Organisation des travaux, y compris création des organes 

subsidiaires, et autres questions d’organisation 
 

 

12. À la même séance également, la Conférence a approuvé l’organisation des 

travaux présentée dans le document A/CONF.235/4. 

 

 

https://undocs.org/fr/A/CONF.235/2
https://undocs.org/fr/A/CONF.235/1
https://undocs.org/fr/A/CONF.235/4
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 H. Pouvoirs des représentants à la Conférence 
 

 

13. Toujours à la même séance, la Conférence a, en application de l’article 4 de son 

règlement intérieur, nommé les États ci-après membres de la Commission de 

vérification des pouvoirs, dont la composition est fondée sur celle de la Commission 

de vérification des pouvoirs de l’Assemblée générale à sa soixante-treizième session : 

Antigua-et-Barbuda, Chili, Chine, États-Unis d’Amérique, Fédération de Russie, 

Finlande, Ghana et Sierra Leone. 

 

 

 I. Documentation 
 

 

14. On trouvera dans l’annexe au présent rapport la liste des documents dont la 

Conférence était saisie. 

 

 

 III. Débat général 
 

 

15. À sa 1re séance plénière, la Conférence a entendu, au titre du point 8 de l’ordre 

du jour, les déclarations faites par : le Président de l'Uruguay, Tabaré Vázquez ; le 

Chef d’État de l’Eswatini, le Roi Mswati III ; le Président du Paraguay, Mario Abdo 

Benítez ; la Présidente de l’Estonie, Kersti Kaljulaid. 

16. À la même séance, la Conférence a entendu les déclarations faites par : le Vice-

Premier Ministre de la Chine, Hu Chunhua ; le Premier Vice-Premier Ministre et 

Ministre des affaires étrangères de la Serbie, Ivica Dačić; le Ministre des affaires 

étrangères de l’État de Palestine, Riyad Al-Maliki (au nom du Groupe des 77 et de la 

Chine et de son pays) ; le Ministre des affaires étrangères et des cultes du Costa Rica, 

Manuel Ventura (intervenant au nom du Groupe de pays de même sensibilité pour la 

promotion des pays à revenu intermédiaire et au nom de son pays) ; le Ministre des 

affaires étrangères et du commerce extérieur de la Barbade, Jerome Xavier Walcott ; 

le Ministre des affaires étrangères du Pérou, Néstor Popolizio Bardales ; le Ministre 

des affaires étrangères de la Malaisie, Dato' Saifuddin bin Abdullah ; le Ministre des 

affaires étrangères et de la coopération du Mozambique, José Condungua Antonio 

Pacheco ; le Ministre des affaires étrangères et de la mobilité humaine de l’Équateur, 

José Valencia ; le Ministre de la planification nationale du développement de 

l’Indonésie, Bambang Brodjonegoro ; le Ministre de l’investissement et de la 

coopération internationale de l’Égypte, Sahar Ahmed Mohamed Abdelmoneim Nasr ; 

le Ministre des services financiers, du commerce, de l ’industrie et de l’immigration 

des Bahamas, Theodore Brent Symonette ; le Ministre d’État aux affaires étrangères 

du Qatar, Soltan bin Saad Al-Muraikhi ; le Ministre des affaires étrangères des 

Maldives, Abdulla Shahid. 

17. À sa 2e séance plénière, le 20 mars 2019, la Conférence a entendu les 

déclarations faites par [À compléter] 

18. À sa 3e séance plénière, le 21 mars 2019, la Conférence a entendu les 

déclarations faites par [À compléter] 

19. À sa 4e séance plénière, le 22 mars 2019, la Conférence a entendu les 

déclarations faites par [À compléter] 
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 IV. Résumé des tables rondes 
 

 

  Perspectives et avantages comparatifs offerts par la coopération Sud-Sud et mise 

en commun des données d’expérience, des pratiques optimales et des exemples 

de réussite (Table ronde 1) 
 

20. [À compléter] 

 

  Difficultés rencontrées et renforcement du cadre institutionnel régissant 

la coopération Sud-Sud et la coopération triangulaire (Table ronde 2) 
 

21. [À compléter] 

 

  Renforcement des moyens de mise en œuvre du Programme de développement 

durable à l’horizon 2030 à l’appui de la coopération Sud-Sud et de la coopération 

triangulaire (Table ronde 3) 
 

22. [À compléter] 

 

 

 V. Rapport de la Commission de vérification des pouvoirs 
 

 

23. À sa 4e séance plénière, la Conférence a examiné le rapport de la Commission 

de vérification des pouvoirs (A/CONF.235/_).  

24. [À compléter] 

 

 

 VI. Document final de la Conférence 
 

 

25. À sa 4e séance plénière, la Conférence était saisie d’un projet de résolution 

relatif au document final de la Conférence, intitulé « Document final de Buenos Aires 

issu de la deuxième Conférence de haut niveau des Nations Unies sur la coopération 

Sud-Sud », déposé par le Président de la Conférence (A/CONF.235/L.1). La 

Conférence était saisie du document final de Buenos Aires publié sous la cote 

A/CONF.235/3. 

26. [À compléter] 

 

 

 VII. Adoption du rapport de la Conférence 
 

 

27. À sa 4e séance plénière, le Rapporteur général a présenté le présent projet de 

rapport de la Conférence.  

28. [À compléter] 

 

 

 VIII. Clôture de la Conférence 
 

 

29. [À compléter] 

  

https://undocs.org/fr/A/CONF.235/L.1
https://undocs.org/fr/A/CONF.235/3
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Annexe 
 

  Liste des documents 
 

 

[À compléter] 

 


